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TABLEAU COMPARATIF

Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture,et rejeté
par le Sénat en première lecture

TITRE PREMIER

NATIONALISATION
DE CINQ SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES

Article premier.

Sont nationalisées les sociétés suivantes :

— Compagnie générale d'électricité j
— Compagnie de Saint-Gobain ;
— Pechiney-Ugine-Kuhlmann ;
— Rhône-Poulenc S.A. ;
— Thomson-Brandt.

Art. 2.

La nationalisation des sociétés mention
nées à l'article premier est assurée par le
transfert à l'État en toute propriété des
actions représentant leur capital à la date
de jouissance des obligations prévues &
l'article 5. Toutefois, les personnes morales
appartenant déjà au secteur public ou qui
sont destinées à y entrer par l'effet de la
présente loi conservent les actions qu'elles
détiennent dans les sociétés mentionnées
à l'article premier. Ces actions ne peuvent
être cédées qu'à d'autres personnes mo
rales appartenant également au secteur
public. Elles peuvent aussi être échangées
contre des obligations dans les conditions
et délais prévus à l'article 5.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

TITRE PREMIER

NATIONALISATION
DE CINQ SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES

Article premier.

Sans modification.

Art. 2.

La nationalisation...

présente loi peuvent conserver les actions.»

... au secteur

public ; elles peuvent aussi être échangées
dans l'année qui suit la publication de la
présente loi contre des obligations dans
les conditions prévues à l'article 5.
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°rojet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

Art. 3.

La législation commerciale, notamment
les dispositions relatives aux sociétés ano
nymes de la loi n° 66-537 du 24 juillet
1966 modifiée, est applicable aux sociétés
mentionnées à l'article premier pour au
tant qu'elle est compatible avec les dis
positions de la présente loi.

Art. 4.

L'administrateur général prévu à l'ar
ticle 7 ou le conseil d'administration des
sociétés visées à l'article premier pourra
décider, lorsque les législations ou les
pratiques propres à certains pays le ren
dent nécessaire, l'aliénation partielle ou
totale des participations, majoritaires ou
minoritaires, détenues directement ou in
directement par ces sociétés dans des fi
liales et de certaines de leurs succursales,
exerçant leurs activités en dehors du ter
ritoire national.

Art. 5 .

Les détenteurs d'actions transférées &
l'État reçoivent, dans un délai de trois
mois à compter de la publication de la
présente Ici, en échange de leurs actions,
des obligations émises par la Caisse natio
nale de l'industrie créée par l'article 12
de la présente loi et dont le service en in
térêts, amortissements, frais et accessoires
est garanti par l'État.

Ces obligations portent jouissance au
1" janvier 1982. Elles produisent un inté
rêt semestriel payable à terme échu et,
pour la première fois, le 1" juillet 1982.

Cet intérêt est égal au taux de rende
ment des emprunts d'État dont le capital
ou les intérêts ne sont pas indexés, émis
& taux fixe et d'échéance finale supérieure
i sept ans, constaté sur le marché secon
daire de Paris par la Caisse des dépôts et
consignations durant les vingt-cinq premiè
res semaines du semestre précédant sa fixa
tion et, pour la première fois, du 1* juil
let au 21 décembre 1981.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 3.

Sans modification.

Art. 4.

Sans modification.

Art. 5.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Cet intérêt...

... au 22 décembre 1981.
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Projet de loi, adopté par l'AsmUée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

A compter du 1" janvier 1983, la Caisse
nationale de l'industrie rembourse ces obli
gations au pair, par voie de tirage au
sort dont les résultats sont publiés au
Journal officiel, en quinze tranches an
nuelles sensiblement égales.

La Caisse nationale de l'industriepeut
en outre procéder lors des échéances se
mestrielles à l'amortissement anticipé de
tout ou partie de ces obligations par voie
de tirage au sort et remboursement au
pair.

Ces obligations négociables sont inscrites
à la cote officielle.

Art. 6.

La valeur d'échange des actions de cha
cune des sociétés est égale :
— pour 50 %, à la capitalisation des

actions émises au 31 décembre 1980 telle
qu'elle résulte du coure calculé en fai
sant la moyenne des premiers cours cotés
sur le marché du terme où, à défaut, celui
du comptant, du 1" janvier 1978 au
31 décembre 1980 inclus. Les cours sont
ajustés pour tenir compte des opérations
ayant affecté le capital de la société consi
dérée au cours de cette période ;
— pour 25 %, à la situation nette

comptable telle qu'elle résulte des comptes
sociaux arrêtés au 31 décembre 1980 et
qui est calculée, après répartition des ré
sultats, comme étant la somme du capital
social, des réserves, des primes d'émission
et de fusion, de l'écart de réévaluation,
des provisions de caractère forfaitaire
ayant supporté l'impôt et du report à nou
veau, éventuellement négatif ;
— pour 25 %, au produit par 10 du

bénéfice net moyen. Le bénéfice net
moyen est égal au tiers des bénéfices
après impôts, provisions et dotations aux
amortissements, dégagés au cours des exer
cices 1978, 1979 et 1980.

La valeur d'échange de chaque action
est égale à la somme ainsi déterminée di
visée par le s ambre d'actions émises au
31 décembre 1980 éventuellement augmen
té du nombre de titres attribués gratuite
ment aux actionnaires entre le 1" jan
vier 1981 et la date de publication de la

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.

Art. 6.

Sans modification.
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Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

présente loi. De la valeur d'échange ainsi
définie est soustrait, le cas échéant, le
montant des sommes versées et à valoir
sur les dividendes au titre de l'exercice
1981 .

Art. 7.

Jusqu'à la réunion des nouveaux con
seils d'administration désignés sans délai
conformément à l'article 8, un adminis
trateur général est nommé dans chaque
société nationalisée par décret en Con
seil des ministres. Il assure l'administra
tion et la direction générale de la société
et dispose des pouvoirs les plus étendus
pour agir en toute circonstance au nom
de la société. Les présidents des conseils
d'administration, les administrateurs, les
directeurs généraux uniques, les membres
du directoire ou du conseil de surveillance
restent en fonction jusqu'à la nomination,
dans les plus brefs délais, de l'administra
teur général.

Les organes représentatifs des salariés
restent en fonction et exercent la plénitude
de leurs droits jusqu'à leur renouvelle
ment.

Jusqu'à la décision prévue à l'article 10,
les commissaires aux comptes de ces so
ciétés demeurent en fonction.

Art. 8.

En attendant l'entrée en vigueur de
la loi sur l'organisation et la démocrati
sation du secteur public, pour une période
qui ne saurait excéder deux ans, les mem
bres des conseils d'administration des so
ciétés mentionnées à l'article premier sont
nommés par décret selon la répartition
suivante :

— 7 représentants de l'État :
— 6 représentants des salariés de la

société et de ses filiales françaises dési
gnés selon les modalités prévues à l'arti
cle 9 ;
— 5 personnalités choisies en raison

de leur compétence dans des activités
publiques et privées concernées par l'acti-

Tcxte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 7.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Les commissaires aux comptes demeu
rent en Jonction jusqu'à la réunion de
l'assemblée générale qui suivra la publica
tion de la présente loi.

Art. 8.

Sans modification.
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Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

vite de la société ou en leur qualité de
représentants des consommateurs.

Au terme de cette période, la compo
sition du conseil d'administration, les cri
tères et les modalités de désignation de ses
membres seront modifiés ou précisés par
la loi.

Art. 9.

Pendant la période visée à l'article 8,
les représentants des salariés prévus à
cet article sont désignés sur proposition
des organisations syndicales de salariés
reconnues les plus représentatives au plan
national conformément à l'article L. 133-2
du Code du travail.

Chacune de ces organisations a droit
à un siège si elle dispose d'au moins
un élu, soit au sein du comité d'entre
prise ou de l'un des comités d'établisse
ment de la société, soit au sein du comité
d'entreprise d'une filiale française de cette
société lorsque cette filiale groupe plus
de 10 % du total des salariés de la société
et de ses filiales françaises.

Les sièges qui restent disponibles après
cette première attribution sont répartis i
raison d'un siège par organisation syn
dicale dans l'ordre décroissant de repré
sentativité qui découle du résultat des
élections aux comités centraux d'entre
prise de la société et de ses filiales fran
çaises.

Chaque représentant des salariés doit
avoir un contrat de travail correspondant
à un emploi effectif dans la société ou
l'une de ses filiales au moment de sa
désignation. En outre, il doit y avoir
exercé un emploi effectif pendant une
période cumulée d'au moins deux ans au
cours des cinq dernières années.

La fonction de membre du conseil
d'administration est incompatible avec les
mandats de délégué syndical, de membre
du comité d'entreprise, de représentant
syndical au comité d'entreprise, de délé
gué du personnel et de délégué au comité
d'hygiène et de sécurité de la société
et de ses filiales.

Dans le cas où us administrateur est
investi ou viendrait à être investi de l'un

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 9.

Sans modification.
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Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

de ces mandats, il est réputé démission
naire d'off de sa fonction d'administra
teur à moins qu'il ait, dans un délai d'un
mois, renoncé à son mandat.

Les représentants des salariés au conseil
d'administration disposeront des mêmes
droits et moyens que les autres membres
du conseil d'administration.

Pour leur permettre d'assurer leur man
dat, les représentants des salariés au
conseil d'administration disposeront au
moins du même crédit d'heures que les
membres des comités d'entreprise et de
garanties équivalentes.

Art. 10.

Le président du conseil d'administra
tion de chaque société est nommé parmi
les membres du conseil d'administration,
et après avis de celui-ci, par décret en
Conseil des ministres, conformément à
l'ordonnance i* 58-1136 du 28 novembre
1958 portant loi organique.

Il exerce les fonctions de directeur
général. Il nomme aux emplois de direc
tion.

Art. 11 .

La société continue entre l'État et les
seules personnes morales détentrices
d'actions en vertu de l'article 2.

Lorsque les actions des sociétés natio
nalisées sont détenues en totalité par
l'État, les pouvoirs de l'assemblée géné
rale sont exercés par les administrateurs
représentant l'État.

Art. 12.

Il est créé, sous la dénomination de
Caisse nationale de l'industrie, un éta
blissement public national doté de l'auto
nomie financière.

Cet établissement a pour objet d'émettre
les obligations visées à l'article 5, d'en
assurer l'amortissement et le paiement
des intérêts .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 10.

Sans modification .

Art. 11 .

Sans modification .

Art. 12.

Sans modification.
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Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

Les dépenses de la caisse sont cou
vertes par des dotations de l'État Cepen
dant, elle reçoit de chaque société concer
née une redevance destinée à concourir au
financement des intérêts servis aux por
teurs d'obligations. Le montant de cette
redevance est fixé chaque année dans
la loi de finances, compte tenu des résul
tats de l'entreprise.
La Caisse nationale de l'industrie est

administrée par un conseil d'administra
tion dont le président est nommé par
décret et qui comprendra notamment
deux représentants de l'Assemblée natio
nale et un représentant du Sénat.

Elle est habilitée, avec l'autorisation du
ministre de l'Économie et des Finances,
à contracter des emprunts qui peuvent
bénéficier de la garantie de l'État.

TITRE II

NATIONALISATION DE BANQUES

Art. 13.

I. — Sont nationalisées les banques
inscrites sur la liste du Conseil national
du crédit en application de l'article 9 de la
loi du 13 juin 1941, dont le siège social est
situé sur le territoire européen de la
France, dès lors qu'elles détenaient à la
date du 2 janvier 1981, dans leurs éta
blissements situés sur le territoire euro
péen de la France, un milliard de francs
ou plus sous forme de dépôts à vue ou
de placements liquides ou à court terme
en francs et en devises au nom de rési
dents, selon les définitions adoptées par
le Conseil national du crédit.

Sont nationalisées les banques inscrites
sur la liste du Conseil national du crédit
en application de l'article 9 de la loi du
13 juin 1941, dont le siège social est situé
dans les départements d'ouire-mer, dès lors
qu'elles détenaient à la date du 2 jan
vier 1981, dans leurs établissements situés
dans les départements d'outre-mer, un mil
liard de francs ou plus sous forme de
dépôts à vue ou de placements liquides
ou à court terme en francs et en devises

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

TITRE II

NATIONALISATION DE BANQUES

Art. 13.

I. — Sont nationalisées les banques
inscrites sur la liste du Conseil national
du crédit en application de l'article 9 de la
loi du 13 juin 1941, dont le siège social est
situé en France, dès lors qu'elles détenaient,
à la date du 2 janvier 1981, un milliard de
francs ou plus sous forme de dépôts à vue
ou de placements liquides ou à court terme
en francs et en devises au nom de rési
dents, selon les définitions adoptées par
le Conseil national du crédit.
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Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

au nom de résidents, recensés par l'Ins 
titut d'émission des départements d'outre-
mer selon les définitions adoptées par le
Conseil national du crédit.

Toutefois, ne sont pas nationalisées :
— les banques ayant le statut de socié

tés immobilières pour le commerce et
l'industrie fixé par l'ordonnance n* 67-837
du 28 septembre 1967 ou le statut de
maison de réescompte fixé par le décret
n° 60-439 du 12 février 1960 ;
— les banques dont la majorité du

capital social appartient directement ou
indirectement à des sociétés de caractère
mutualiste ou coopératif ;
— les banques dont la majorité du

capital social appartient directement ou
indirectement à des personnes physiques
ne résidant pas en France ou & des per
sonnes morales n'ayant pas leur siège
social en France.

II. — Sont nationalisées les banques
suivantes :

— Banque de Bretagne ;
— Banque corporative du bâtiment et

des travaux publics ;
— Banque de La Hénin ;
— Banque de l'Indochine et de Suez ;
— Banque industrielle et mobilière pri

vée (B.I.M.P.)
— Banque de Paris et des Pays-Bas ;
— Banque parisienne de crédit au com

merce et à l'industrie ;
— Banque régionale de l'Ain ;
— Banque régionale de l'Ouest ;
— Banque de l'union européenne ;
— Chaix (Banque) ;
— Crédit chimique ;
— Crédit commercial de France ;
— Crédit industriel d'Alsace et de Lor

raine (C.IA.L.) ;
— Crédit industriel et commercial

(C.I.C.) ;
— Crédit industriel de Normandie ;
— Crédit industriel de l'Ouest (C.I.O.) ;
— Crédit du Nord ;
— Hervet (Banque)
— Laydernier (Banque) ;

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

II . — Sans modification.
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Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

— Monod-Française de Banque ;
— Odier Biingener Courvoisier (Ban

que) ;
— Rothschild (Banque) ;
— Scalbert Dupont (Banque) ;
— Société bordelaise de crédit indua-

triel et commercial ;
— Société centrale de banque ;
— Société générale alsacienne de ban

que « Sogenal » ;
— Société lyonnaise de dépAts et de

crédit industriel ;
— Société marseillaise de crédit ;
— Société nancéienne de crédit indus

triel et Varin-Bernier ;
— Société séquanalse de Banque ;
— Sofinco La Hénin ;
— Tarneaud (Banque) ;
— Vernes et commerciale de Paris (Ban

que) ;
— Union de banques à Paris ;
— Worms (Banque).

III. — Les actions de la Banque natio
nale de Paris, du Crédit lyonnais et de la
Société générale détenues par des action
naires autres que l'État ou du personnes
morales du secteur public à la date de
publication de la présente loi sont égale
ment transférées à l'État dans les condi
tions prévues & l'article 14.

Art. 14.

La nationalisation des banques men
tionnées au paragraphe II de l'article13
est assurée par le transfert à l'État en
toute propriété des actions représentant
leur capital à la date de jouissance des
obligations prévues à Partiels 17. Toute
fois, les personnes morales appartenant
déjà au secteur public ou qui sont desti
nées à y entrer par l'effet de la présente
loi conservent les actions qu'elles détien
nent dans les banques mentionnées aux
paragraphes II et III de l'article 13. Ces
actions ne peuvent être cédées qu'à
d'autres personnes morales appartenant
également au secteur public ; elles peu-

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

III . — Sans modification.

Art. 14.

La nationalisation.

« ... présente
loi peuvent conserver les actions...
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Projet de loi, adopté - par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

vent être aussi échangées contre des obli- -
gâtions dans les conditions et délais pré
vus à l'article 17.

Art. 15 .

La législation commerciale, notamment
les dispositions relatives aux sociétés ano
nymes de la loi n* 66-537 du 24 juillet
1966 modifiée, est applicable aux banques
mentionnées aux paragraphes II et III
de l'article 13 pour autant qu'elle est
compatible avec les dispositions de la pré
sente loi.

Art. 16.

L'administrateur général prévu à l'ar
ticle 19 ou le conseil d'administration des
banques mentionnées aux paragraphes II
et III de l'article 13 pourra décider, lors
que les législations ou les pratiques pro
pres à certains pays le rendent nécessaire,
l'aliénation partielle ou totale des filiales,
directes ou indirectes, et de certaines de
leurs succursales, exerçant leurs activités
en dehors du territoire national.

Art. 17.

Les détenteurs d'actions transférées à
l'État reçoivent, dans un délai de trois
mois à compter de la publication de la
présente loi, en échange de leurs actions,
des obligations émises par la Caisse natio
nale des banques créée par l'article 24 de
la présente loi et dont le service en inté
rêts, amortissements, frais et accessoires
est garanti par l'État.

Ces obligations portent jouissance au
1" janvier 1982. Elles produisent un inté
rêt semestriel payable à terme échu et
pour la première fois, le 1" juillet 1982

Cet intérêt est égal au taux de ren
dément des emprunts d'État dont le capi
tal ou les intérêts ne sont pas indexés,
émis à taux fixe et d'échéance finale
supérieure à sept ans, constaté sur le mar-

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

... échangées dans l'année qui
suit la publication de la présente loi contre
des obligations dans les conditions prévues
à l'article 17.

Art. 15.

Sans modification.

Art. 16.

L'administrateur général...

... totale des partici
pations majoritaires ou minoritaires, déte
nues directement ou indirectement par ces
sociétés dans des filiales, et de certaines.»

... national.

Art. 17.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Cet intérêt...
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Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture

ché secondaire de Paris par la Caisse
des dépOts et consignations durant les
vingt-cinq premières semaines du semes
tre précédant sa fixation et, pour la
première fois, du 1' juillet au 21 décem
bre 1981 .

A compter du 1" janvier 1983, la Caisse
nationale des banques rembourse ces obli
gations au pair, par voie de tirage au
sort dont les résultats sont publiés au
Journal officiel, en quinze tranches annuel
les sensiblement égales.

La Caisse nationale des banques peut
en outre procéder lors des échéances
semestrielles à l'amortissement anticipé de
tout ou partie de ces obligations par voie
de tirage au sort et remboursement au
pair.

Ces obligations négociables sont ins
crites à la cote officielle.

Art. 18.

La valeur d'échange des actions de
chacune des banques visées à l'article 13
est déterminée de la façon suivante :

1 . Dans le cas des sociétés dont les
actions étaient inscrites le 1" janvier 1978
à la cote officielle des agents de change,
la valeur d'échange des actions est égale :
— pour 50 %, à la capitalisation des

actions émises au 31 décembre 1980 telle
qu'elle résulte du cours calculé en faisant
la moyenne des premiers cours cotés sur
le marché du terme ou, à défaut , celui
du comptant, du 1* janvier 1978 au
31 décembre 1980 inclus . Les cours sont
ajustés pour tenir compte des opérations
ayant affecté le capital de la société
considérée au cours de cette période ;
— pour 25 %, à la situation nette

comptable telle qu'elle résulte des comptes
sociaux arrêtés au 31 décembre 1980 et
qui est calculée, après répartition des
résultats, comme étant la somme du capi
tal social , des réserves, des primes d'émis
sion et de fusion, de l'écart .de réévalua
tion, des provisions de caractère forfaitaire
ayant supporté l'impAt et du report à
nouveau, éventuellement négatif ;

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

... au 22 décem
bre 1981 .

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification .

Art. 18.

Alinéa sans modification.

1 . Sans modification.
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— pour "5 %, au produit par 10 du
bénéfice net moyen. Le bénéfice net moyen
est égal au tiers des bénéfices après im
pôts, provisions et dotations aux amortis
sements, dégagés au cours des exercices
1978, 1979 et 1980.

La valeur d'échange de chaque action
est égale à la somme ainsi déterminée
divisée par le nombre d'actions émises
au 31 décembre 1980 éventuellement aug
menté du nombre de titres attribués gra
tuitement aux actionnaires entre le 1" jan
vier 1981 et la date de publication de
la présente loi. De la valeur d'échange
ainsi définie est soustrait, le cas échéant,
le montant des sommes versées et à va
loir sur les dividendes au titre de l'exer 
cice 1981.

2. Dans le cas des autres sociétés, la
valeur d'échange des actions est égale :
— pour 50 96, à la situation nette

comptable telle qu'elle résulte des comptes
sociaux arrêtés au 31 décembre 1980 et
qui est calculée, après répartition des
résultats, comme étant la somme du ca
pital social, des réserves, des primes
d'émission et de fusion, de l'écart de
réévaluation, des provisions de caractère
forfaitaire ayant supporté îlmpÀt et du
report k nouveau, éventuellement néga
tif ;
— pour 50 %, au produit par 10 du

bénéfice net moyen. Le bénéfice net
moyen est égal au tiers des bénéfices
après impôt, provisions et dotations aux
amortissements, dégagés au cours des trois
derniers exercices .

La valeur d'échange de chaque action
est égale k la somme ainsi déterminée
divisée par le nombre d'actions émises au
31 décembre 1980 éventuellement augmenté
du nombre de titres attribués gratuite
ment aux actionnaires entre le 1" janvier
1981 et la date de publication de la pré
sente loi. De la valeur d'échange ainsi
définie est soustrait, le cas échéant, le
montant des sommes versées et i valoir
sur les dividendes au titre de l'exercice
1981.

Art. 19.

Jusqu'à la réunion des nouveaux
conseils d'administration désignés sans

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

2. Alinéa sans modification.

— alinéa sans modification ;

— pour 50 %, au produit...

... au cours des exer
cices 1978, 1979 et 1980.
Alinéa sans modification.

Art. 19.

Alinéa sans modification.
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délai conformément à l'article 20, un
administrateur général est nommé, dans
chaque banque mentionnée aux para
graphes II et III de l'article 13, par
décret en Conseil des ministres. Il assure
l'administration et la direction générale
de la société et dispose des pouvoirs les
plus étendus pour agir en toute circons
tance au nom de la société. Les prési
dents des conseils d'administration, les
administrateurs, les directeurs généraux
uniques, les membres du directoire ou
du conseil de surveillance restent en fonc
tion jusqu'à la nomination, dans les plus
brefs délais, de l'administrateur général.

Les organes représentatifs des salariés
restent en fonction et exercent la plénitude
de leurs droits jusqu'à leur renouvelle
ment.

Jusqu'à la décision prévue à l'arti
cle 22, les commissaires aux comptes de
ces sociétés demeurent en fonction.

Art. 20.

En attendant l'entrée en vigueur de la
loi sur l'organisation et la démocratisa
tion du secteur public, pour une période
qui ne saurait excéder deux ans, les mem
bres des conseils d'administration des
banques mentionnées aux paragraphes II
et III de l'article 13 sont nommés par
décret selon la répartition suivante :
— 5 représentants de l'Eut ;
— 5 représentants des salariés de la

banque et de ses filiales françaises dési
gnés selon les modalités prévues à l'arti
cle 21 ;
— 5 personnalités choisies en raison

de leur compétence dans les professions
financières, industrielles, commerciales, ar
tisanales ou agricoles ou en leur qualité
de représentants des usagers.

Au terme de cette période, la composi
tion du conseil d'administration, les cri-
tires et les modalités de , désignation de
ses membres seront modifiés ou précisés
par la loi.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
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Alinéa sans modification.

Les commissaires aux comptes demeu
rent en fonction jusqu'à la réunion de
l'assemblée générale qui suivra la publica
tion de la présente loi.

Art. 20.

Alinéa sans modification.

— alinéa sans modification ;
— alinéa sans modification :

— 5 personnalités...
... dans des activités

publiques ou privées concernées par le
secteur bancaire ou en leur qualité de
représentants des déposants ou emprun
teurs.

Alinéa sans modification.
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Art. 21 .

Pendant la période visée à l'article 20,
les représentants des salariés prévus à cet
article sont désignés compte tenu de la
représentativité de chacune des organisa
tions syndicales de salariés représentatives
sur le plan national et représentée au sein
de la banque et de ses filiales, sur propo
sition de ces organisations.

Chaque représentant des salariés doit
avoir un contrat de travail correspondant
à un emploi effectif dans la société ou
l'une de ses filiales au moment de sa dési
gnation. En outre, il doit y avoir exercé
un emploi effectif pendant une période
cumulée d'au moins deux ans au cours
des cinq dernières années.

La fonction de membre du conseil d'ad
ministration est incompatible avec les
mandats de délégué syndical, de membre
du comité d'entreprise, de représentant
syndical au comité d'entreprise, de délé
gué du personnel et de délégué au comité
d'hygiène et de sécurité de la banque et
de ses filiales.

Dans le cas où un administrateur est
investi ou viendrait à être investi de l'un
de ces mandats, il est réputé démission
naire d'office de sa fonction d'administra
teur à moins qu'il ait, dans un délai d'un
mois, renoncé à son mandat.

Les représentants des salariés au conseil
d'administration disposeront des mimes
droits et moyens que les autres membres
du conseil d'administration.

Pour leur permettre d'assurer leur man
dat, ils disposeront au moins du même
crédit d'heures que les membres des co
mités d'entreprise et de garanties équi
valentes.

Art. 22.

Le président du conseil d'administration
de chaque banque est nommé parmi les
membres du conseil d'administration, et
après avis de celui-ci , par décret en Con
seil des ministres, conformément à l'or
donnance n° 58-1136 du 28 novembre
1958 portant loi organique.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 21 .

Sans modification.

Art. 22.

Sans modification.
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Il exerce les fonctions de directeur
général. Il somme aux emplois de direc
tion.

Art. 23.

La société continue entre l'État et les
seules personnes morales détentrices d'ac
tions en vertu de l'article 14.

Lorsque les actions des banques natio
nalisées sont détenues en totalité par
l'État, les pouvoirs de l'assemblée géné
rale sont exercés par les administrateurs
représentant l'État.

Art. 24.

Il est créé, sous la dénomination de
Caisse nationale des banques, un éta
blissement public national doté de l'auto
nomie financière.

Cet établissement a pour objet d'émet
tre les obligations visées aux articles 17
et 31 , d'en assurer l'amortissement et le
paiement des intérêts.

Les dépenses de la Caisse sont couver
tes par des dotations de l'État. Cepen
dant, elle reçoit de chaque banque concer
née et des compagnies mentionnées à
l'article 27 une redevance destinée à
concourir au financement des intérêts
servis aux porteurs d'obligations. Le
montant de cette redevance est fixé cha
que année dans la loi de finances, compte
tenu des résultats de l'entreprise.

La Caisse nationale des banques est
administrée par un conseil d'administra
tion dont le président est nommé par
décret et qui comprendra notamment
deux représentants de l'Assemblée natio
nale et un représentant du Sénat.

Elle est habilitée, avec l'autorisation du
ministre de l'économie et des finances,
à contracter des emprunts qui peuvent
bénéficier de la garantie de l'État.

Art. 25.

Les dispositions de la loi n* 73-8 du
4 janvier 1973 sont abrogées en ce qui

Texte adopté par l'Asacmbléc nationale
en nouvelle lecture

Art. 23.

Sans modification.

Art. 24.

Sans modification.

Art. 25.

Sans modification.
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concerne les banques nationalisées, à l'ex
ception de son article 16 en tant qu'il
abroge le» dispositions de l'article 9, alinéa
premier, de l'article 10, alinéa 3 et de
l'article 15, alinéa 7, de la loi n* 45-15
du 2 décembre 1945.

Art. 26.

. L'État peut apporter à une banque
nationalisée, ou à une autre entreprise
publique, les actions des banques dont
il a acquis la propriété en vertu de la
présente loi.

Ces banques restent régies par les arti
cles 15, 20 et 21 de la présente loi, sous
réserve du remplacement des administra
teurs représentant l'État par des admi
nistrateurs représentant la banque ou l'en
treprise publique bénéficiaire de l'apport
et désignés par le président du conseil
d'administration de la banque ou de l'en
treprise publique bénéficiaire de cet
apport.

En outre, le président du conseil d'ad
ministration est nommé sur proposition
du président de la banque ou de l'entre
prise publique bénéficiai.e de l'apport
par le conseil d'administration de cette
dernière.

TITRE III

NATIONALISATION DE
DEUX COMPAGNIES FINANCIÈRES

Art. 27.

Sont nationalisée* le* sociétés suivantes :

— Compagnie financière de Paris et des
Pays-Bas ;
— Compagnie financière de Suez.

Art. 28.

La nationalisation des sociétés men
tionnées à l'article 27 est assurée par le
transfert à l'État en toute propriété des
actions représentant leur capital à la date

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 26.

Sans modification.

TITRE III

NATIONALISATION DE
DEUX COMPAGNIES FINANCIÈRES

Art. 27.

Sans modification.

Art. 28.

La nationalisation...
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de jouissance des obligations prévues à
l'article 31 . Toutefois, les personnes mo
rales appartenant déjk au secteur public
ou qui sont destinées à y entrer par
l'effet de la présente loi conservent le*
actions qu'elles détiennent dans les so
ciétés mentionnées à l'article 27. Ces
actions ne peuvent être cédées qu'à
d'autres personnes morales appartenant
également au secteur public ; elles peuvent
aussi être échangées contre des obliga
tions dans les conditions et délais prévus
à l'article 31.

Art. 29.

La législation commerciale, notamment
les dispositions relatives aux sociétés ano
nymes de la loi n* 66-537 du 24 juillet
1966 modifiée, est applicable aux so
ciétés nationalisées mentionnées k l'ar 
ticle 27 pour autant qu'elle est compa
tible avec les dispositions de la présente
loi.

Art. 30.

L'administrateur général prévu k l'ar
ticle 34 ou le conseil d'administration
des sociétés mentionnées à l'article 27
pourra décider, lorsque les législations
ou les pratiques propres à certains pays
le rendent nécessaire, l'aliénation partielle
ou totale des participations, majoritaires
ou minoritaires, détenues directement ou
indirectement par ces sociétés dans des
filiales et de certaines de leurs succur
sales, exerçant leurs activités en dehors
du territoire national .

Art. 31.

Les détenteurs d'actions transférées k
l'État reçoivent, dans un délai de trois
mois k compter de la publication de la
présente loi, en échange de leurs actions,
des obligation* émises pour chacune des
compagnie* par la Caisse nationale des
banques créée par l'article 24 de la pré
sente loi et dont le service en intérêts,

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

... présente loi peuvent conserver les
actions...

... échangées dons l'année qui suit la
publication de la présente loi contre des
obligations dans les conditions prévues
k l'article 31.

Art. 29.

Sans modification.

Art. 30.

Sans modification.

Art. 31.

Alinéa sans modification.
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amortissements, frais et accessoires est
garanti par l'État

Ces obligations portent jouissance au
1" janvier 1982. Elles produisent un inté
rêt semestriel payable à terme échu et,
pour la première fois, le 1" juillet 1982.

Cet intérêt est égal au taux de rende
ment des emprunts d'État dont le capital
ou les intérêts ne sont pas indexés, émis
à taux fixe et d'échéance finale supé
rieure à sept ans, constaté sur le marché
secondaire de Paris par la Caisss des
dépôts et consignations durant les vingt-
cinq premières semaines du semestre pré
cédant sa fixation et, pour la première
fois, du 1" juillet au 21 décembre 1981.

A compter du 1" janvier 1983, la Caisse
nationale des banques rembourse ces obli
gations au pair, par voie de tirage au
sort dont les résultats sont publiés au
Journal officiel, en quinze tranches annuel
les sensiblement égales.

La Caisse nationale des banques peut
en outre procéder tors des échéances
semestrielles à l'amortissement anticipé
de tout ou partie de ces obligations par
voie de tirage au sort et remboursement
au pair.

Ces obligations négociables sont ins
crites à la cote officielle.

Art. 32.

La valeur d'échange des actions de
chacune des deux sociétés visées à l'arti 
cle 27 est égala :
— pour 50%, à la capitalisation des

actions émises au 31 décembre 1980 telle
qu'elle résulte du cours calculé en faisant
la moyenne des premiers cours cotés sur
le nwcché du te'.me ou, à défaut, celui
du comptant, du 1" janvier 1978 au
31 décembre 1980 inclus. Les cours sont
ajustés pour tenir compte des opérations
ayant affecté le capital de la société
considérée au cours de cette période ;
— pour 25 %, à la situation nette

comptable telle qu'elle résulte des comptes
socteux arrêtés au 31 décembre 1980 et
qui est calculée, après répartition des
résultats, comme étant la somme du capi-

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Alinéa sans modification.

Cet intérêt...

au 22 décembre 1981.

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.

Art. 32.

Sans modification.
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tal social, des réserves, des primes d'émis
sion et de fusion, de l'écart de rééva
luation, des provisions de caractère
forfaitaire ayant supporté l'impft et du
report à nouveau, éventuellement négatif ;
— pour 25 %, au produit par 10 du

bénéfice net moyen. Le bénéfice net
moyen est égal au tiers des bénéfices
après impôts, provisions et dotations aux
amortissements, dégagés au cours des
exercices 1978,.. 1979 et 1980.

La valeur d'échange de chaque action
est égale à la somme ainsi déterminée
divisée par le nombre d'actions émises
au 31 décembre 1980 éventuellement
augmenté du nombre de titres attribués
gratuitement aux actionnaires entre le
1" janvier 1981 et la date de publication
de la présente loi . De la valeur d'échange
ainsi définie est soustrait, le cas échéant,
le montant des sommes versées et à valoir
sur les dividendes au titre de l'exercice
1981.

Art. 33.

Supprimé

Art. 34.

Jusqu'à la réunion des nouveaux conseils
d'administration désignés sans délai confor
mément à l'article 35, un administrateur
général est nommé dans chaque société
nationalisée par décret en Conseil des
ministres. Il assure l'administration et la
direction générale de la société et dispose
des pouvoirs les plus étendus pour agir
en toute circonstance au nom de la société.
Les présidents des conseils d'administra
tion, les administrateurs, les directeurs
g&éraux uniques, les membres du direc
toire ou du conseil de surveillance restent
en fonction jusqu'à la nomination, dans les
plus brefs délais, de l'administrateur géné
ral.

Les organes représentatifs des salariés
restent en fonction et exercent la pléni
tude de leurs droits jusqu'à leur renou
vellement.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 33 .

Suppression maintenue.

Art. 34.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Jusqu'à la décision prévue à l'article 37,
les commissaires aux comptes de ces so
ciétés demeurent en fonction.

Art. 35.

En attendant l'entrée en vigueur de la
loi sur l'organisation et la démocratisa
tion du secteur public, pour une période
qui ne saurait excéder deux ans, les
membres des conseils d'administration des
sociétés mentionnées à l'article 27 sont
nommés par décret selon la répartition
suivante :

— 5 représentants de l'État ;
— 5 représentants des salariés de la

société et de ses filiales françaises dési
gnés selon les modalités prévues à l'ar
ticle 36
— 5 personnalités choisies en raison

de leur compétence dans les professions
financières, industrielles, commerciales,
artisanales ou agricoles ou en leur qua
lité de représentants des usagers.

Au terme de cette période, la compo
sition du conseil d'administration, les cri
tères et les modalités de désignation de
ses membres seront modifiés ou précisés
par la loi.

Art. 36.

Pendant la période visée à l'article 35,
les représentants des salariés prévus à
cet article sont désignés compte tenu
de la représentativité de chacune des
organisations syndicales de salariés repré
sentatives sur le plan national et repré
sentée au sein de la société et de ses
filiales, sur proposition de ces organi
sations.

Chaque représentant des salariés doit
avoir un contrat de travail correspondant
à un emploi effectif dans la société ou
l'une de ses filiales au moment de sa
désignation. En outre, il doit y avoir
exercé un emploi effectif pendant une
période cumulée d'au moins deux ans
au cours des cinq dernières années.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Les commissaires aux comptes demeurent
en fonction jusqu'à la réunion de l'assem 
blée générale qui suivra la publication
de la présente loi.

Art. 35.

Alinéa sans modification.

— alinéa sans modification ;
— alinéa sans modification :

— 5 personnalités...
... dans des activités

publiques et privées concernées par l'ac 
tivité de la société ou en leur qualité de
représentants des usagers .

Alinéa sans modification.

Art. 36.

Sans modification.
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La fonction de membre du conseil d'ad
ministration est incompatible avec les
mandats de délégué syndical, de membre
du comité d'entreprise, de délégué syn
dical au comité d'entreprise, de délégué
du personnel et de délégué au comité
d'hygiène et de sécurité de la société
et de ses filiales.

Dans le cas où un administrateur est
investi ou viendrait à être investi de l'un
de ces mandats, il est réputé démission
naire d'office de sa fonction d'adminis
trateur à moins qu'il ait, dans un délai
d'un mois, renoncé à son mandat.

Les représentants des salariés au
conseil d'administration disposeront des
mêmes droits et moyens que les autres
membres du conseil d'administration.

Pour leur permettre d'assurer leur
mandat, ils disposeront au moins du même
crédit d'heures que les membres des
comités d'entreprise et de garanties équi
valentes.

Art. 37.

Le président du conseil d'administra
tion de chaque compagnie est nommé par
mi les membres du conseil d'administra
tion, et après avis de celui-ci, par décret
en Conseil des ministres, conformément
à l'ordonnance n° 58-1136 du 28 no
vembre 1958 portant loi organique.

Il exerce les fonctions de directeur
général. Il nomme aux emplois de direc
tion.

Art. 38.

La société continue entre l'État et les
seules personnes morales détentrices d'ac
tions en vertu de l'article 28.

Si, dans une compagnie, les actions
sont détenues en totalité par l'État, les
pouvoirs de l'assemblée générale sont
exercés par les administrateurs représen
tant l'État.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 37.

Sans modification.

Art. 38.

Sans modification.
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TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 39 A (nouveau).

La présente loi n'ouvre pas aux em
ployeurs déjà affiliés au régime défini
par l'article L. 351-2 du Code du travail
la faculté prévue par l'alinéa 2 de l'arti
cle L. 351-17 du même Code.

Art. 39.

Dans les sociétés mentionnées aux arti
cles premier, 13 et 27, toute modification
du contrat de travail d'un membre du
conseil d'administration représentant les
salariés doit être préalablement soumise
au conseil d'administration.

Art. 40.

Les obligations attribuées aux déten
teurs d'actions transférées à l'État sont
émises par la Caisse nationale de l'indus
trie ou par la Caisse nationale des ban
ques au nominal de 5.000 F avec
dixièmes.

Après regroupement des actions, les
rompus sont remboursables à partir du
1" juillet 1982 et jusqu'au 1" juillet 1984.

Les modalités de l'échange des titres
et opérations de remboursement des rom

. pus sont précisées par décret.

Art. 41 .

Les obligations émises par la Caisse
nationale de l'industrie et la Caisse na
tionale des banques, délivrées à titre
d'indemnisation aux détenteurs d'actions
transférées à l'État, pourront être utili
sées comme moyen de paiement pour le
rachat éventuel d'actifs détenus par les
sociétés nationalisées par la présente loi.
Dans ce cas, elles seront admises pour
leur valeur nominale.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 39 A.

Sans modification.

Art. 39.

Sans modification.

Art. 40.

Alinéa sans modification.

Après regroupement des actions, les
rompus correspondant aux titres présen
tés à l'échange dans l'année qui suit la
publication de la présente loi seront rem
boursés à la première échéance semes
trielle suivant l'échange.

Alinéa sans modification.

Art. 41 .

Sans modification.
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Art. 42.

Les obligations convertibles en actions
émises par une société nationalisée cessent
d'être convertibles à la date de publica
tion de la présente loi. Leur porteur peut,
dans un délai de trois mois à compter
de cette date, opter pour la transforma
tion de ses titres en obligations de la Cais
se nationale de l'industrie ou de la Caisse
nationale des banques, telles qu'elles sont
définies par les articles 5, 17 et 31 de la
présente loi . La transformation s'effectue
sur la base du taux de conversion défini
par le contrat d'émission.

Art. 43.

La Caisse des dépôts et consignations
recevra en consignation les obligations
correspondant aux actions non présentées
dans un délai d'un an à compter de la
publication de la présente loi.

Tant qu'elles n'auront pas été échan
gées, ces obligations ne participeront pas
aux tirages au sort annuels . Celles qui
seraient encore consignées le 1** janvier
1997 seront amorties en totalité à cette
date et les sommes provenant de cet amor
tissement sont conservées par la Caisse
des dépôts et consignations jusqu'à l'expi
ration du délai de prescription ; le délai
de prescription court à compter de la
consignation de l'obligation.

Art. 44.

Les actions des sociétés nationalisées,
déposées à la Caisse des dépôts et consi
gnations conformément aux dispositions de
l'article 2 de la loi n° 77-4 du 3 janvier
1977 modifiant l'article 189 bis du Code
de commerce et concernant les prescrip
tions en matière commerciale, sont de
plein droit converties en obligations et
conservées par ladite Caisse dans les con
ditions prévues audit article.

Tant qu'elles n'auront pas été réclamées
par leur titulaire, ces obligations ne parti
ciperont pas aux tirages au sort annuels.
Celles qui seraient encore consignées le
t" janvier 1997 seront amorties en totalité

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 42.

Les obligations...

... à compter de la
publication du décret prévu à l'article 40,
opter...

... contrat d'émission.

Art. 43.

Sans modification.

Art. 44.

Sans modification.



— 26 —

Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en première lecture.

à cette date et les sommes provenant de
l'amortissement des obligations sont con
servées dans les conditions prévues à
l'alinéa précédent ; le délai de prescription
court à compter de la conversion des
actions en obligations.

Art. 45.

Les revenus des obligations prévues à
l'alinéa premier des articles 5, 17 et 31
sont assujettis aux dispositions fiscales
applicables aux revenus des obligations à
taux fixe émises par l'État.

Art. 46.

Lorsque des actions de sociétés natio
nalisées figurent à l'actif d'une entreprise,
la plus-value ou la moins-value résultant
de l'indemnisation prévue aux articles 5,
17 et 31 ci-dessus n'est pas prise en
compte pour la détermination du résultat
imposable de l'exercice en cours lors de
sa réalisation. Les titres reçus en échange
sont inscrits au bilan pour la même valeur
comptable que celle des titres ayant ouvert
droit à l'indemnisation. Lors de la ces
sion ou du remboursement de tout ou
partie des nouveaux titres, d'une part,
ceux-ci sont réputés avoir été acquis à la
date à laquelle les actions des sociétés
nationalisées avaient été acquises par l'en
treprise, d'autre part, la plus-value ou la
moins-value est déterminée à partir de
la valeur que les actions des sociétés na
tionalisées avaient du point de vue fiscal
dans les écritures de l'entreprise.

Art. 47.

Les dispositions des articles 92, 92 A,
92 B et 160 du Code général des impôts
ne sont pas applicables aux échanges de
titres effectués dans le cadre de la pré
sente loi-

En cas de vente des titres reçus en
échange :
— la plus ou moins-value est cal

culée à partir du prix ou de la valeur

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 45.

Sans modification.

Art. 46.

Sans modification.

Art. 47.

Sans modification.



— 27 —

Projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture, et rejeté
par le Sénat en pismière lecture.

d'acquisition des titres ayant ouvert droit
à l'indemnisation ;
— la plus-value relève, le cas échéant,

des dispositions de l'article 160 du Code
général des impôts, les conditions d'appli
cation de cet article étant appréciées à
la date de l'échange.

Pour l'application de ces dispositions,
le remboursement des titres reçus en
échange est assimilé à une vente.

Art. 48.

Les opérations d'échange de titres effec
tuées en application des articles 5, 17 et
31 ci-dessus ne donnent lieu à la percep
tion d'aucun droit de timbre et d'enre
gistrement.

Art. 49.

Les obligations de la Caisse nationale
de l'industrie et de la Caisse nationale
des banques attribuées aux détenteurs
d'actions transférées à l'État sont subro
gées de plein droit à ces actions dans
tous les cas où la loi, le règlement ou
les contrats ont, soit prévu un emploi ou
un réemploi de fonds en actions, soit créé
ou modifié les droits portant sur ces
actions ; les opérations ainsi intervenues
sur ces actions sont réputées avoir été
effectuées avec les mêmes effets sur les
obligations de la Caisse nationale de l'in
dustrie et de la Caisse nationale des
banques. Ces obligations sont également
subrogées de plein droit aux actions dé
tenues en application des dispositions rela
tives à l'actionnariat et à la participation
des salariés.

Art. 50.

. Supprimé .

Art. 51 (nouveau).

Une loi relative à l'organisation et à
la démocratisation du secteur public, éla
borée après consultation des organisations
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syndicales les plus représentatives, déter
minera l'exercice des nouvelles responsa
bilités des travailleurs dans l'ensemble
des entreprises du secteur public, notam
ment au niveau de l'atelier, des fonc
tions syndicales, des comités d'entreprise,
des comités centraux d'entreprise, de
comités de groupes d'entreprises et des
conseils d'administration.

Art. 52 (nouveau).

Il est créé un Haut Conseil du secteur
public, chargé de suivre l'évolution du
secteur public, sa gestion et ses activités
et de faire toutes propositions utiles dans
un rapport publié tous les deux ans.

Le Haut Conseil du secteur public est
composé de :
— 6 députés et 4 sénateurs désignés

par leurs assemblées respectives ;
— 5 membres désignés par le Gouver

nement ;

— 5 représentants des organisations
syndicales de salariés les plus représen
tatives au plan national ;
— 5 personnalités, cooptées par les

vingt autres membres, choisies en raison
de leur compétence particulière dans les
secteurs d'activité concernés.

Les conditions d'application du présent
article seront précisées et complétées, en
tant que de besoin, par décret.
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